




3 

AQUITAINE. Il comprendra: 

✓ au crédit : Le montant des remboursements effectués par la Société, le solde constituera
la dette de la Société vis-à-vis de Bordeaux Métropole,

✓ au débit : le montant des versements effectués par Bordeaux Métropole.

La créance ne sera éteinte que lorsque l'intégralité des avances versées par Bordeaux Métropole 
aura été remboursée par OFFICE FONCIER SOLIDAIRE PROCIVIS EN NOUVELLE AQUITAINE 

ARTICLE 8 - LITIGES 

Les litiges pouvant naître de l'exécution de la présente convention seront portés devant le Tribunal 
de Bordeaux compétent. 

Fait à BORDEAUX, le 

Pour OFFICE FONCIER SOLIDAIRE 
PROCIVIS EN NOUVELLE AQUITAINE, Pour Bordeaux Métropole, 




